
 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

 
 

La CCGP vous aide à rénover ! 
Session de formation/information aux syndicats de 

copropriétaires 
 

Réunion animée par SOLIHA, opérateur de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
(OPAH) de la Communauté de Communes du Grand Pontarlier, en partenariat avec la Maison de 
l’Habitat du Doubs.  
 
Dans le cadre de sa politique Habitat, la Communauté de Communes du Grand Pontarlier a décidé de 
mener un projet ambitieux de rénovation des logements du parc privé de son territoire. Pour ce faire, elle a 
mis en œuvre une OPAH (Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat) pour une durée de 3 ans à 
compter du 1er septembre 2023. 
 
Ce dispositif partenarial permet d’accompagner techniquement, administrativement et financièrement 
les propriétaires occupants, les propriétaires bailleurs et syndicats de copropriétaires, à mener des projets 
d’amélioration de l’habitat. Il a été également prévu dans le cadre de cette opération que les syndics de 
copropriétés professionnels et bénévoles non immatriculés au Registre National des Copropriétés (RNC) 
puissent bénéficier de sessions de formation gratuites visant à traiter des différents aspects relatifs à leur 
gestion, à leur fonctionnement ainsi qu’une aide à l’enregistrement sur le RNC. 
Vous êtes une copropriété ? 
 
Cette rencontre sera l'occasion pour vous d’obtenir des conseils spécifiques portant sur la gestion 
administrative et financière de votre copropriété, l’immatriculation au registre ainsi que sur la réalisation 
de travaux d’économie d’énergie en parties privatives et parties communes.  
 
Des primes supplémentaires sont accordées par la CCGP : 

• aux copropriétés de moins de 50 logements désirant réaliser un audit énergétique 
• aux copropriétaires occupants aux revenus modestes dans le cadre d’un dossier de travaux ANAH 

 

Session de formation/information gratuite – Entrée libre 
Date : jeudi 26 mars 2026 à 18h00 

Lieu : siège de la CCGP – 22 rue Pierre Déchanet à 
Pontarlier – salle du Conseil Communautaire - 1er étage 

 



 
À propos de SOLIHA Doubs, Côte d’Or & Territoire de Belfort 
Acteur de l’économie sociale et solidaire, SOLIHA est porté par la compétence de ses professionnels et 
apporte des solutions habitat adaptées aux besoins des personnes et des territoires dans ses dimensions 
environnementales et sociales. 
Toutes les associations SOLIHA sont agréées Service social d’intérêt générale par l’Etat.  
 

Contacts presse : Pauline MOYNE – p.moyne@soliha.fr – 06 59 67 75 80 

 

Comment contacter ou rencontrer SOLIHA ? 

• Par mail à : opah.ccgp@soliha.fr 
• En permanence gratuite et sans rendez-vous au siège de la CCGP – 22 rue Pierre 

Déchanet à Pontarlier : 
Tous les 1ers mardis du mois de 14h00 à 18h00 et tous les 3èmes vendredis du mois de 
14h00 à 17h00. 

• Dates des permanences pour 2026 : 
Vendredi 20 février 2026 - Mardi 03 mars 2026 - Vendredi 20 mars 2026 - Mardi 07 avril 2026 - 
Vendredi 17 avril 2026 - Mardi 05 mai 2026 – Permanence du 15 mai annulée et remplacée par 
celle du vendredi 22 mai 2026 - Mardi 02 juin 2026 - Vendredi 19 juin 2026 - Mardi 07 juillet 2026 - 
Vendredi 17 juillet 2026 - Mardi 04 aout 2026. 

• À l’Agence SOLIHA de Besançon (sur rendez-vous) : 30 rue du Caporal Peugeot à 
Besançon 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h30. Tél : 03.81.81.23.33 

• Directement à votre domicile (vérification de l’éligibilité du projet en amont) en prenant 
rendez-vous par téléphone (03.81.81.23.33) ou par mail (opah.ccgp@soliha.fr) 
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